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I. Généralités 
 Les présentes conditions générales de vente et de livraison sont applicables pour tous les contrats conclus avec des 

entrepreneurs, des personnes juridiques de droit public et des fonds spéciaux de droit public. Elles font partie 
intégrante du contrat de vente. Toutes les conditions d’achat dérogatoires ou contraires et autres restrictions 
émanant de l’acheteur ne sont reconnues que dans la mesure où le vendeur a donné son accord expressément et 
par écrit dans chaque cas d’espèce. 

II. Offres, commandes 
1. Les offres du vendeur sont faites sans engagement en ce qui concerne les prix, quantités, délais et possibilités de 

livraison.  
2. Les commandes de l’acheteur doivent être confirmées par écrit par le vendeur, une facture ou un bordereau de 

livraison pouvant tenir lieu de confirmation.  

III. Facturation 
1. Les prix pratiqués par le vendeur à la date de la livraison sont facturés à l’acheteur. 

2. Si le vendeur procède à une augmentation de ses prix entre la conclusion du contrat et la date de la livraison, 
l’acheteur a le droit de résilier le contrat dans un délai de deux semaines à compter de l’annonce de cette 
augmentation, à moins qu’elle ne résulte exclusivement que d’une augmentation des tarifs de transport. Le droit de 
résiliation ne s’applique pas aux contrats de livraison de longue durée (contrats de livraison en compte courant). 

3. La détermination des poids servant de base de calcul pour la facturation est effectuée par le service d’expédition de 
l’usine du vendeur, à moins que l’acheteur ne réclame l’établissement d’un certificat de pesage à la gare de départ, 
en supportant les droits y afférents. 

IV. Règlement 
1. La remise de traites est assujettie à l’assentiment préalable du vendeur ; elle tient lieu de paiement. En cas de 

paiement par effet de commerce, le défaut de retour de l’effet sera considéré comme un refus d’acceptation  
assimilable à un défaut de paiement. 

2. En cas de doutes fondés sur la solvabilité ou le crédit de l’acheteur, et si ce dernier ne procède pas au paiement 
avant livraison malgré mise en demeure ou n’est pas disposé à constituer une garantie appropriée pour le paiement, 
le vendeur a le droit de résilier le contrat dans la mesure où il ne l’a pas encore exécuté.  

3. Les paiements ne sont considérés comme ayant été effectués qu’à partir du moment où le vendeur peut disposer 
définitivement de leur montant sur l’un de ses comptes. 

4. 
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Le vendeur se réserve le droit d’affecter les sommes versées à l’apurement des factures les plus anciennes, 
majorées des intérêts de retard et des frais dans l’ ordre suivant: frais, intérêts, principal.  
  
Encas de retard de paiement, le vendeur pourra suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute 
autre voie d’action. Toute somme non payée à l’échéance figurant sur la facture entraîne l’application de pénalités 
d’un montant égal à une fois et demie le taux de l’intérêt légal. Ces pénalités sont exigibles sur simple demande du 
vendeur. 

6. Aucun droit de rétention ne peut être opposé par l’acheteur; il ne peut faire valoir, au titre de compensation, que des 
créances incontestées, dont le caractère exécutoire a été établi.  

V. Livraison 
1. Le vendeur fait toujours le nécessaire pour livrer le plus rapidement possible, sans être lié pour autant à des délais 

de livraison fermes. 
2. Dans la mesure où une date de livraison ferme a été convenue en dérogation à ce qui précède, l’acheteur est tenu, 

en cas de retard de livraison, d’accorder au vendeur un délai supplémentaire convenable.  
3. L’exécution du contrat s’entend sous réserve d’un approvisionnement correct et régulier du vendeur. 

4. La date de livraison est celle du jour où la marchandise quitte l’usine ou l’un des dépôts du vendeur; dans la mesure 
où ce jour ne peut être déterminé, c’est la date à laquelle la marchandise est mise à la disposition de l’acheteur. 

5. Le matériel d'emballage, les wagons-citernes et les conteneurs spéciaux pour le transport des liquides, qui sont mis 
à la disposition de l’acheteur par le vendeur, font l’objet de dispositions particulières. 

VI. Force majeure, obstacles à l’exécution du contrat 
 Les cas de force majeure de toute nature, les perturbations imprévisibles au niveau de l’exploitation, du transport et 

de l’expédition, les faits de guerre, les actes de terrorisme, les incendies et les inondations, la pénurie imprévisible de 
main-d’œuvre, d’énergie, de matières premières ou de produits auxiliaires, les cas de grève ou de lock-out, les 
mesures prises par les pouvoirs publics et tout autre obstacle ne relevant pas de la volonté des parties et 
ralentissant, retardant, empêchant ou rendant déraisonnables la fabrication, l’expédition, la réception ou la 
consommation des produits, délient les parties de leurs obligations de livraison et de réception pendant la durée de la 
perturbation et compte tenu de son incidence. Dans la mesure où la date de livraison et/ou de réception se trouve 
dépassée de plus de 8 semaines, du fait d’une perturbation ne relevant pas de la volonté des parties, chacune d’elles 
a le droit de prononcer la résiliation du contrat. En cas de carence totale ou partielle des sources 
d’approvisionnement du vendeur, celui-ci n’est pas tenu de s’approvisionner auprès d’autres fournisseurs. Dans ce 
cas, le vendeur a le droit de répartir les quantités de marchandise disponibles, en tenant compte de ses propres 
besoins. 

VII. Expédition 
1. Le vendeur se réserve le choix du mode d’expédition et d’acheminement. Les frais supplémentaires occasionnés par 

les désirs particuliers de l’acheteur en matière d’expédition et de transport sont à sa charge. II en est de même des 
augmentations des tarifs de transport qui interviennent après la conclusion du contrat, des frais supplémentaires dus 
à un déroutement éventuel, des frais d’entrepôt, etc., dans la mesure où une livraison franco n’a pas été convenue.  

2. Les risques de destruction, de perte ou de détérioration de la marchandise sont transférés à l’acheteur au moment 
de l’expédition ou en cas d’enlèvement de la marchandise par l’acheteur, au moment où elle est mise à sa 
disposition. 

VIII. RESERVE DE PROPRIETE  
1. LES MARCHANDISES NE DEVIENNENT LA PROPRIETE DE L’ACHETEUR QUE LORSQUE CELUI-CI S’EST ACQUITTE DE 

L’ENSEMBLE DE SES OBLIGATIONS RESULTANT DE SES RELATIONS D’AFFAIRES AVEC LE VEN DEUR, Y COMPRIS LES 
CREANCES ACCESSOIRES, LES INDEMNITES AU TITRE DE DOMMAGES ET INTERETS, ET LE PAIEMENT DES CHEQUES ET 
DES TRAITES. LA RESERVE DE PROPRIETE RESTE EGALEMENT VALABLE LORSQUE CERTAINES CREANCES DU 
VENDEUR SONT PORTEES EN COMPTE COURANT, LE SOLDE ETANT ETABLI ET RECONNU. 

2. LE VENDEUR A LE DROIT, SANS MISE EN DEMEURE ET SANS RESILIATION DU CONTRAT, D’EXIGER DE L’ACHETEUR LA 
RESTITUTION DE LA MA RCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE, SI LE DIT ACHETEUR NE 
S’ACQUITTE PAS REGULIEREMENT DE SES OBLIGATIONS A L’EGARD DU VENDEUR. LA REPRISE DE LA MARCHANDISE 
FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE NE PEUT ETRE CONSIDEREE COMME UNE RESILIATION D U CONTRAT 
QUE SI LE VENDEUR EN  FAIT LA DECLARATION EXPRESSE PAR ECRIT. SI LE VENDEUR DECIDE DE RESILIER LE 
CONTRAT, IL EST EN DROIT D’EXIGER DE L’ACHETEUR UNE INDEMNITE ADEQUATE POUR LA DUREE DE LA MISE A 
DISPOSITION DE LA MA RCHANDISE. 

3. EN CAS DE TRANSFORMATION DE LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE, L’ACHETEUR 
AGIT POUR LE COMPTE DU VENDEUR, SANS POUVOIR SE PREVALOIR POUR AUTANT DE DROITS QUELCONQUES A  
L’EGARD DU VENDEUR, DU FAIT DE CETTE TRANSFORMATION. PAR CONSEQUENT, LA RESERVE DE PROPR IETE DU 
VENDEUR S’ETEND AUSSI AUX PRODUITS RESULTANT DE LA TRANSFORMATION. SI LA MARCHANDISE FAISANT 
L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE EST MISE EN  ŒUVRE ET TRANSFORMEE AVEC DES MARCHANDISES QUI SONT 
LA PROPRIETE DE TIER S, OU SI LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE EST UTILISEE EN 
MELANGE OU EN ASSOCIATION AVEC DES MARCHANDISES QUI SONT LA PROPRIETE DE TIERS, LE VENDEUR ACQUIERT 
LA COPROPRIETE DES PRODUITS RESULTANT DE LA TRANSFORMATION, PROPORTIONNELLEMENT AUX VALEURS 
FACTUREES RESPECTIVEMENT POUR LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE ET POUR LES 
MARCHANDISES QUI SONT LA PROPRIETE DE TIERS. SI L’ASSOCIATION OU LE MELANGE EST PRINCIPALEMENT A BASE 
D’UN PRODUIT DE L’ACHETEUR, CELUI-CI CEDE D’ORES ET DEJA AU VENDEUR SES DROITS DE PR OPRIETE SUR LE 
NOUVEAU PRODUIT. 

4. L’ACHETEUR S’ENGAGE A GARDER SOIGNEUSEMENT LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE 
PROPRIETE POUR LE COMPTE DU VENDEUR, A LA MAINTENIR ET A LA REMETTRE EN ETAT A SES FRAIS, ET A 
L’ASSURER A SES FRAIS CONTRE LES RISQUES D E PERTE ET DE DETERIORATION DANS LE CADRE REQUIS POUR UNE 
PERSONNE AYANT QUALITE DE COMMERÇANT. IL CEDE D ’ORES ET DEJA AU VENDEUR SES DROITS RESULTANT DES 
CONTRATS D ’ASSURANCE. 

5. AUSSI LONGTEMPS QUE L’ACHETEUR S’ACQUITTE REGULIEREMENT DE SES OBLIGATIONS A L’EGARD DU VENDEUR, IL 
EST EN DROIT DE DISPOSER , DANS LE CADRE DE SES AFFAIRES COMMERCIA LES NORMALES, DE LA MARCHANDISE 
FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE, SAUF DANS LE CAS ET DANS LA MESURE OU U NE INTERDICTION DE 
DESISTEMENT EN CE QUI CONCERNE LA CREANCE EST INTERVENUE ENTRE L’ACHETEUR ET SES CLIENTS. IL 
S’INTERDIT DE LA METTRE EN GAGE, D’EN TRANSFERER LA PROPRIETE AU TITRE DE GARANTIE OU DE LA GREVER DE 
TOUTE AUTRE CHARGE. EN CAS DE REVENTE, L’ACHETEUR FERA DEPENDRE LE TRANSFERT DE LA PROPRIETE DU 
PAIEMENT INTEGRAL DE LA MARCHANDISE PAR SES CLIENTS. 

6. L’ACHETEUR CEDE D’ORES ET DEJA AU VENDEUR TOUS SES DROITS RESULTANT DE LA REVENTE DE LA 
MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE, AVEC LA TOTALITE DES DROITS ACCESSOIRES ET 
DES GARANTIES, Y COMPRIS LES TRAITES ET LES CHEQUES, AFIN DE GARANTIR A L'AVANCE TOUS LES DROITS QUI 
RESULTENT POUR LE VENDEUR DE SES R ELATIONS D ’AFFAIRES AVEC L’ACHETEUR. SI UNE MARCHANDISE FAISANT 
L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE EST ALIENEE AVEC D ’AUTRES PRODUITS POUR UN PRIX GLOBAL, LA CESSION 
EST PROPORTIONNELLEMENT LIMITEE AU MONTANT DE LA FACTURE DU VENDEUR CORRESPONDANT A LA PART DE 
LADITE MARCHANDISE DANS LE PRIX GLOBAL. EN CAS DE REVENTE DE MARCHANDISES DONT LE VENDEUR DETIENT 
LA COPROPRIETE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 3 CI-DESSUS, LA CESSION SE LIMITE A LA 
PARTIE DE LA CREANCE QUI CORRESPOND A LA PART DE COPROPRIETE DU VENDEUR. DANS LA MESURE OU 
L’ACHETEUR UTILISE LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE POUR APPORTER UN 
COMPLEMENT DE MAIN -D’ŒUVRE A FAÇON A DES PRODUITS QUI SONT LA PROPRIETE DE TIERS, IL CEDE D ’ORES ET 
DEJA AU VENDEUR, AU TITRE DE GARANTIE, LES DROITS ACQUIS DE CE FAIT A L’EGARD DES TIERS CONCERNES. 
AUSSI LONGTEMPS QUE L’ACHETEUR S’ACQUITTE REGULIEREMENT DE SES OBLIGATIONS DE PAIEMENT A L’EGARD DU 
VENDEUR, IL EST AUTORISE A PROCEDER LUI-MEME AU RECOUVREMENT DES CREANCES RESULTANT DE LA REVENTE 
OU D’UNE TRANSFORMATION C OMPLEMENTAIRE POUR LE COMPTE DE TIERS; IL S’INTERDIT TOUTEFOIS TOUTE MISE EN 
GAGE ET TOUTE FORME DE CESSION QUELCONQUE. 

7. SI LE VENDEUR ESTIME QUE LA REALISATION DE SES CREANCES SE TROUVE COMPROMISE, L’ACHETEUR DOIT, A LA 
REQUETE DU VENDEUR, INFORMER SES PROPRES CLIENTS DE LA CESSION ET FOURNIR AU VENDEUR TOUS LES 
RENSEIGNEMENTS ET DOCUMENTS REQUIS. L’ACHETEUR S’ENGAGE A INFORMER IMMEDIATEMENT LE VENDEUR DE LA 
PRISE DE POSSESSION EVENTUELLE DE LA MARCHANDISE FAISANT L’OBJET DE LA RESERVE DE PROPRIETE PAR DES TIERS, 
AINSI QUE DE LEURS  PRETENTIONS SUR LES DROITS CEDES. 

8. SI LA VALEUR DES GARANTIES DONT BENEFICIE LE VENDEUR DEPASSE LES CREANCES A GARANTIR AU PROFIT DU 
VENDEUR A RAISON DE PLUS DE 20%,  LE VENDEUR EST TENU, A LA REQUETE DE L’ACHETEUR, DE LIBERER LES GARANTIES 
DANS LA MESURE REQUISE. LE CHOIX DES GARANTIES A LIBERER RELEVE D E LA DECISION DU VEN DEUR. 

IX. Dommages et intérêts 
1. L’acheteur ne pourra réclamer de dommages et intérêts au vendeur, à ses employés et à toute autre personne agissant 

en son nom- même de nature non contractuelle - en cas de faute légère non intentionnelle du vendeur, de ses employés 
ou de toute autre personne agissant en son nom, sauf si le manquement constaté risque de compromettre gravement la 
bonne exécution du contrat. 

2. En ce qui concerne les dommages indirects et ceux qui étaient imprévisibles au moment de la conclusion du contrat, la 
responsabilité du vendeur ne se trouve engagée que s’il s’agit d’un manquement grave du vendeur, de ses employés ou de 
toute autre personne agissant en son nom. 

3. Ces clauses de réserve sont caduques en cas de dommages corporels ou d’atteinte à la vie ou à la santé d’autrui. Il n’est 
pas dérogé aux dispositions légales d’ordre public en matière de responsabilité, par exemple aux dispositions valables en 
cas de mise en jeu de la garantie ou aux dispositions de la loi sur la responsabilité produit. 

X. Réclamations  

1. Les réclamations concernant des défauts ne seront prises en considération que si elles sont émises immédiatement par 
écrit , au plus tard toutefois dans un délai de deux semaines à dater de l’arrivée de la marchandise à destination, en étant 
accompagnées de justificatifs, échantillons et fiches d’emballage, avec indication du numéro et de la date de la facture, 
ainsi que des références figurant sur les emballages. 

2. En cas de vice caché, la réclamation doit intervenir par écrit immédiatement après la découverte du vice. La charge de la 
preuve du vice caché incombe à l’acheteur. 

3. La marchandise faisant l’objet d’une réclamation ne peut être retournée qu’avec l’assentiment explicite du vendeur. 

XI. Droits de l'acheteur en cas de défauts de la marchandise 

1. Les droits de réclamation de l’acheteur concernant des défauts se limitent au droit de remplacement ou de 
remboursement contre restitution de la marchandise incriminée. Si la nouvelle livraison est à nouveau défectueuse, 
l’acheteur peut réclamer à sa convenance la réduction du prix de vente ou la résiliation du contrat. Il n’est pas dérogé aux 
droits à dommages et intérêts décrits à l’Art. IX. Est exclu tout droit de l’acheteur découlant de frais supplémentaires 
occasionnés par la nouvelle livraison, en particulier coûts de transport, d’acheminement, de matière et de main-d’œuvre, 
dans la mesure où ces frais supplémentaires proviennent du fait que la marchandise a dû être ultérieurement transportée 
à un endroit autre que l’établissement de l’acheteur, à moins que cet endroit corresponde au lieu de destination de la 
marchandise.  

2. Si la mise en jeu de la garantie concerne un recours de l’acheteur, et si ce recours a déjà été exercé  conformément aux 
dispositions réglementant l’achat des biens de consommation, il n’est pas dérogé aux autres droits de recours dans le 
cadre de ces mêmes dispositions. L’Art. IX est applicable pour le droit à dommages et intérêts. 

3. L’acheteur s’engage à informer immédiatement le vendeur de tout cas de recours apparaissant dans la chaîne de 
livraison. Les droits de recours légaux de l’acheteur envers le vendeur sont valables uniquement dans la mesure où 
l’acheteur n’a pas conclu avec son client d’accord allant au delà des droits légaux de réclamations concernant des défauts.  

4. L‘accord de garantie doit être stipulé par écrit. Une déclaration de garantie n’est valable que si elle décrit de manière 
suffisamment nette et claire le contenu de la garantie ainsi que sa durée et son périmètre de validité.  

XII. Prescription 
 Les droits de réclamation sont prescrits au bout d’un an à partir du début du délai légal de prescription, hormis si la 

marchandise est un produit qui, utilisé conformément à son mode d’application usuel pour la construction d’un bâtiment, a 
été à l’origine des défauts constatés sur ce bâtiment. Dans ce cas, les droits de réclamation sont prescrits au bout de 
deux ans à partir du début du délai légal de prescription. Il n’est pas dérogé aux dispositions légales d’ordre public en 
matière de responsabilité et de prescription, par exemple celles qui sont valables en cas de mise en jeu de la garantie, de 
faute intentionnelle ou de négligence grave, de dommages corporels ou d’atteinte à la vie ou à la santé d’autrui, de 
violation d’importantes stipulations contractuelles, ou encore celles de la loi sur la responsabilité produit et sur l’achat de 
biens de consommation.  

XIII. Qualité de la marchandise, assistance technique, mise en œuvre et transformation 
1. On entend par qualité de la marchandise uniquement la qualité décrite dans les fiches techniques des produits, les 

spécifications et les marquages du vendeur. Les autres publications et publicités ne sauraient être considérées comme 
des indications sur la qualité de la marchandise achetée.  

2. Les conseils techniques que le vendeur est amené à fournir verbalement, par écrit ou dans le cadre d’essais pratiques 
sont donnés en toute conscience et bonne foi, mais uniquement à titre indicatif et sans engagement de sa part, 
également en ce qui concerne d’éventuels droits de tiers en matière de propriété industrielle. Ils ne dispensent pas 
l’acheteur de la nécessité de vérifier lui-même si les produits fournis conviennent aux procédés et objectifs recherchés. 
L’application, l’utilisation et la transformation des produits échappent aux possibilités de contrôle du vendeur et, de ce fait, 
relèvent exclusivement de la responsabilité de l’acheteur. 

XIV. Marques déposées 
1. Il est illicite de proposer et de fournir à des tiers, au lieu des produits du vendeur, des produits de remplacement en 

attirant l’attention sur lesdits produits du vendeur, ainsi que de faire figurer dans les tarifs et autres documents analogues, 
des noms de produits du vendeur, qu’il s’agisse de marques déposées ou de simples désignations commerciales, en 
corrélation avec la mention «produit de remplacement» ou avec des appellations de produits de remplacement. 

2. Il est également illicite, lors de la mise en œuvre de produits du vendeur à des fins de fabrication ou de transformation, 
de faire figurer des noms de produits du vendeur, et spécialement ses marques déposées, sur les produits finis fabriqués 
ou sur leurs emballages, dans les imprimés et documents publicitaires les concernant, et notamment leur composition, 
sans avoir reçu l’assentiment préalable du vendeur par écrit. La fourniture de produits sous une marque déposée 
n’implique pas pour autant l’autorisation d’utiliser ladite marque déposée pour les produits finis fabriqués. 

XV. Droit applicable, interprétation des clauses, etc. 
1. Le droit français est applicable, à l’exclusion des lois unitaires relatives au commerce international des biens meubles et à 

la conclusion des contrats de vente internationaux sur les biens meubles en date du 17 juillet 1973, ainsi que de la 
convention de l’ONU sur le droit d’achat en date du 11 avril 1980.  

2. Les clauses commerciales usuelles sont à interpréter conformément aux Incoterms dans la version en vigueur. 

3. S’il a été convenu que le vendeur supporte les droits de douane et taxes à l’importation du pays de destination, les 
augmentations de ces charges intervenant entre le moment de la confirmation du contrat et celui de la livraison de la 
marchandise sont à la charge de l’acheteur. Tous les autres impôts, taxes et droits divers, inhérents au contrat de vente, 
sont également à la charge de l’acheteur. 

XVI. LIEU D’EXECUTION ET JURIDICTION COMPETENTE, CLAUSE DE VALIDITE  
1. LE LIEU D'EXECUTION EN CE QUI CONCERNE LES LIVRAISONS EST TOUJOURS LE LIEU D ’EXPEDITION; C’EST  LILLEBONNE EN 

CE QUI CONCERNE LE PAIEMENT DES FACTURES. 
2. LES DEUX PARTIES FONT ATTRIBUTION DE COMPETENCE AU TRIBUNAL DU HAVRE . LE VENDEUR SE RESERVE NEANMOINS 

LE DROIT D ’EXERCER UNE ACTION EN JUSTICE AUPRES DES TRIBUNAUX DU DOMICILE DE L’ACHETEUR. 
3. LA NULLITE TOTALE OU PARTIELLE DE CERTAIN ES CLAUSES DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET DE 

LIVRAISON N’AFFECTE PAS LA VALID ITE DES AUTRES CLAUSES OU DES STIPULATIONS VALABLES CONTENUES DANS LES 
CLAUSES PARTIELLEMEN T INVALIDEES. UNE CLAUSE OU STIPULATION FRAPPEE DE NULLITE SERA REMPLACEE, D’UN 
COMMUN ACCORD ENTRE LES PARTIES, PAR UNE DISPOSITION CONTRACTUELLE VALABLE, AUSSI PROCHE QUE POSSIBLE 
DE LA PORTEE ECONOMIQUE DE LA CLAUSE OU STIPULATION INVALIDEE. 

 


